
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOCUMENTS DE DEMANDE DE VISA 
POUR LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

 
 
Pour une demande de visa pour la République Populaire de Chine depuis la Suisse, vous devez remettre 
avant votre départ les documents suivants et les apporter  personnellement au Consulat Général de la 
République de Chine. (Les envois postaux ne sont pas travaillés).  
 
Demande de visa à Zurich pour les cantons suivants : 
Argovie, Appenzell, Glarus, Grisons, Schaffhouse, Schwyz, St. Gall, Thurgovie, Zug, Zurich, Lucerne 
 
Adresse:  Consulat Général de la République de Chine 
  Département des demandes de visas 

Bellariastrasse 20 
8002 Zürich 
Tel: 044 / 201 10 05 
Fax: 044 / 201 14 27 

   Horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 
 
Demande de visa à Berne pour tous les autres cantons : 
Adresse:  Consulat Général de la République de Chine 
  Département des demandes de visas 

Kalcheggweg 10 
3006 Bern 
Tel: 031 / 352 73 33 

  Fax: 031 / 351 45 73 
   Horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 
 
Documents à envoyer : 
- Passeport en cours de validité (et valable encore 6 mois après votre retour) 
- Une photo d’identité récente 
- Un formulaire de demande de visa rempli entièrement et signé 
- Pour les ressortissants étrangers, nous avons besoin d’une copie de votre permis de séjour ou permis de 

travail pour la Suisse 
- Les coûts du visa doivent être payés en espèces exactes directement au Consulat. 
 
 
Coûts de visa par personne   
 
visa simple, valable max. 30 jours    CHF  80.-  
visa pour deux entrées, valable max. 60 jours    CHF 100.- 
 
 

Pour les touristes, uniquement des visas simples valables max. 90 jours peuvent être émis. 
 

SUPPLÉMENT POUR UN SERVICE EXPRESS :  CHF 50.- par personne pour l’émission au même jour 
  

IMPORTANT : 
- Le visa est émis dans les 5 à 8 jours ouvrables 
- Le service express est seulement possible en cas d’urgence et avec l’autorisation du Consulat Général 
- Le visa peut être émis au plus tôt 50 jours avant la date d’entrée en Chine. 
 

 
Sous réserve de modification    en janvier 2011 


